
Réglementation liée au stockage des produits phytosanitaires 

Le stockage des produits phytosanitaires doit garantir la sécurité des utilisateurs, du public et de 
l’environnement et permettre une bonne conservation des produits afin qu’ils gardent toute leur 
intégrité. 

 

 
local réservé à cet usage 
1 – local fermé à clef* pour en interdire l’accès, 
notamment aux enfants 

2 – local éloigné des habitations 

3 – interdiction de fumer, de manger 

4 – sol cimenté évitant toute infiltration en cas de 
fuite 

5 – caillebotis isolant les produits phytosanitaires 
du sol 

6 – matières absorbantes utilisables en cas de fuite 

7 – aération ou ventilation limitant l’accumulation 
de vapeurs toxiques 

8 – installation électrique en bon état 

9 – point d’eau 

10 – extincteur à l’extérieur du local 

11 – ustensiles marqués, réservés uniquement pour 
les traitements phytosanitaires 

12 – produits dans leur emballage d’origine, bien 
fermé et avec leur étiquette 

13 – produits toxiques regroupés en hauteur 
 

* s’il contient des produits antiparasitaires classés très toxiques, toxiques, cancérogènes, tératogènes ou 
mutagènes. La clef est conservée par l’employeur. 

En rouge, ce qui est imposé par le décret n°87-361. 

 

Le Code de la Santé Publique indique que les produits classés comme très toxiques, toxiques, 
cancérogènes, tératogènes et mutagènes doivent être placés dans des armoires fermées à clef ou dans 
des locaux où n’ont pas librement accès les personnes étrangères à l’établissement. Ces produits 
doivent être détenus séparément de toutes autres substances ou préparations, notamment de celles 
relevant des autres catégories de produits dangereux. Il ne doit être introduit en aucun cas des produits 
destinés à l’alimentation humaine ou animale dans ces armoires ou locaux. 

Références réglementaires et législatives : 

• décret n°87-361 du 27 mai 1987, relatif à la protection des travailleurs agricoles exposés aux 
produits antiparasitaires à usage agricole ; 

• code de la santé publique (Art. R.5162 et R.5170). 
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